
Quels tableaux de bord RH sont recommandés et conformes
pour les ASBL au Luxembourg ?

Réponse courte

Les tableaux de bord RH recommandés et conformes pour les ASBL au Luxembourg doivent intégrer des indicateurs

adaptés à la taille et à l’activité de l’association, tout en respectant la législation luxembourgeoise et le RGPD. Les

indicateurs essentiels incluent l’effectif global (par type de contrat et statut), les absences (taux, motifs, durée), les

heures de travail (prestées, supplémentaires, respect des durées légales), la formation (heures suivies, taux de

participation), la rémunération (masse salariale, évolution, conformité au salaire minimum), la santé et sécurité

(accidents du travail, visites médicales, prévention) et le turnover (rotation, motifs de départ, durée de présence).

La collecte et l’actualisation des données doivent être régulières (au moins trimestrielles), l’accès limité aux

personnes habilitées, et la traçabilité des consultations et modifications assurée. Les outils utilisés doivent garantir la

sécurité et la confidentialité des données, et toute transmission à des tiers doit être encadrée par un accord écrit

conforme au RGPD. Il est également recommandé de formaliser la procédure de gestion des tableaux de bord dans

un document interne validé par le conseil d’administration.

Définition

Un tableau de bord RH est un outil de pilotage regroupant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs permettant de

suivre, d’analyser et d’anticiper la gestion des ressources humaines au sein d’une association sans but lucratif

(ASBL). Il vise à faciliter la prise de décision, à garantir la conformité réglementaire et à optimiser la gestion des

effectifs, des obligations sociales et des coûts liés au personnel.

Les tableaux de bord RH contribuent à la transparence de la gestion, à la traçabilité des actions RH et à la

maîtrise des risques sociaux et financiers. Ils doivent être adaptés à la taille, à l’activité et aux spécificités de

l’ASBL.

Conditions d’exercice

La mise en place de tableaux de bord RH n’est pas une obligation légale explicite pour les ASBL, mais elle découle

de l’obligation générale de bonne gestion, de transparence et de traçabilité imposée aux organes dirigeants par la loi

du 21 avril 1928 sur les ASBL et par le Code du travail luxembourgeois.

Les indicateurs choisis doivent respecter le principe d’égalité de traitement entre les salariés (article L.241-1 et

suivants du Code du travail) et garantir la confidentialité des données à caractère personnel conformément à la loi

modifiée du 1er août 2018 et au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD). Les données doivent être exactes, pertinentes,

limitées à ce qui est strictement nécessaire et traitées sous encadrement humain.
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L’accès aux tableaux de bord doit être restreint aux personnes habilitées, et toute consultation ou modification doit

être traçable.

Modalités pratiques

La construction d’un tableau de bord RH pour une ASBL luxembourgeoise repose sur la collecte régulière de

données issues des registres du personnel, des contrats de travail, des fiches de paie, des registres de temps de

travail, des documents relatifs à la formation et des déclarations d’accidents du travail.

Les indicateurs doivent être actualisés au moins une fois par trimestre, voire plus fréquemment selon la taille de

l’ASBL. L’accès doit être limité au responsable RH, aux membres du conseil d’administration et, le cas échéant, au

réviseur d’entreprises agréé.

Les outils utilisés (logiciels RH, tableurs sécurisés) doivent garantir la sécurité informatique, la conservation des

données et la conformité avec les obligations de documentation (article L.140-1 et suivants du Code du travail). Toute

transmission de données à des tiers doit être encadrée par un accord écrit et respecter le RGPD.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer dans le tableau de bord RH les indicateurs suivants, en les adaptant à la taille et à

l’activité de l’ASBL :

Effectif global : nombre de salariés, répartition par type de contrat (CDI, CDD, apprentissage), statut (temps

plein, temps partiel), ancienneté.

Absences : taux d’absentéisme, motifs (maladie, congés légaux, congé parental, autres absences autorisées),

durée moyenne des absences.

Heures de travail : suivi des heures prestées, heures supplémentaires, respect des durées maximales légales

et des temps de repos (articles L.211-1 à L.211-28 du Code du travail).

Formation : nombre d’heures de formation suivies, taux de participation, conformité avec les obligations de

formation continue (articles L.542-1 et suivants).

Rémunération : masse salariale, évolution des salaires, suivi des avantages en nature, conformité avec le

salaire social minimum (articles L.222-1 et suivants) et les grilles conventionnelles.

Santé et sécurité : nombre d’accidents du travail déclarés, suivi des visites médicales obligatoires, actions de

prévention (articles L.312-1 et suivants).

Turnover : taux de rotation du personnel, motifs de départ, durée moyenne de présence.

Il est conseillé de distinguer les statuts (salariés, contrats aidés, volontaires, stagiaires) dans le suivi, d’assurer la

traçabilité des modifications et de formaliser la procédure de gestion des tableaux de bord dans un document interne

validé par le conseil d’administration.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et les fondations

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Articles L.140-1 et suivants (registre du personnel, documentation)

Articles L.211-1 à L.211-28 (durée du travail, temps de repos)

Articles L.222-1 et suivants (salaire social minimum)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Articles L.542-1 et suivants (formation professionnelle)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des

données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Conventions collectives applicables au secteur d’activité de l’ASBL

Statuts de l’association et exigences des financeurs publics

La centralisation, l’actualisation régulière et la traçabilité des tableaux de bord RH permettent d’anticiper les risques de non-

conformité, d’optimiser la gestion des effectifs et de répondre efficacement aux contrôles de l’Inspection du travail et des mines (ITM)

ou de l’Administration des contributions directes. Il est essentiel de garantir l’encadrement humain du traitement des données et de

documenter les procédures internes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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